
Mieux vous conseiller et vous informer : c’est dans cette optique 
que la nouvelle directive sur les Marchés d’Instruments 
Financiers (MIF2) entrera en vigueur le 3 janvier 2018. 
Le périmètre des comptes concernés par cette directive est 
le suivant : 
•  Compte d’Instruments Financiers (CIF)
•  Plan d’Épargne en Actions (PEA)
•  Plan d’Épargne en Actions Petites et Moyennes Entreprises / 

Entreprises de Taille Intermédiaire (PEA PME/ETI)
Son objectif est double : renforcer la protection des investisseurs 
et la transparence des marchés financiers. 
 Parce que vous êtes au centre de nos préoccupations, 
nous faisons de la mise en œuvre de ce nouveau cadre 
règlementaire une priorité en 2018.

1.  Renforcer la protection des investisseurs en vous 
apportant un suivi encore plus personnalisé

•  Votre profil financier, qui comprend une évaluation de 
votre connaissance financière et de votre expérience des 
marchés, et vos profils de risque, qui vous permettent de 
choisir pour chacun de vos comptes le couple rendement / 
risque souhaité, seront mis à jour avec vous régulièrement 
afin de prendre en compte les évolutions de votre situation 
personnelle et de vos différents objectifs.

•  Nos engagements pour vous accompagner selon vos profils 
et vos choix de gestion financière sont contractualisés à 
travers la Convention Banque Privée.

•  Ces documents constituent un préalable indispensable aux 
conseils que nous vous fournirons. Chacun de nos conseils 
sera par ailleurs assorti d’une déclaration d’adéquation, 
qui permettra de vérifier la conformité de vos opérations à 
votre profil financier et à vos profils de risque. De plus, un 
rapport d’adéquation annuel vous alertera sur d’éventuels 
décalages entre vos profils et ceux de vos comptes.

•  Notre Gestion Conseillée est qualifiée par MIF2 de « non-
indépendante » du fait des relations privilégiées que nous 
entretenons avec les autres entités du Groupe BNP Paribas 
et qui vous permettent de bénéficier des forces d’un 
grand Groupe international. Sa valeur ajoutée résulte de 
l’éventail très large de produits disponibles et de leur suivi 
dans le temps par nos experts, qui analysent en continu 
les évolutions des marchés et identifient les partenaires 
élaborant les produits financiers les plus solides.



Suivez l’actualité patrimoniale,  
fiscale et financière

•   Site Internet 
mabanqueprivee.bnpparibas*

•    Application “Mes comptes”*  
sur tablettes et smartphones

•   Twitter : @LeCercleWealth

Tous ces éléments nous permettent de vous offrir des solutions 
véritablement personnalisées.

2.  Renforcer la transparence due aux investisseurs en vous 
fournissant une meilleure information et en améliorant 
le  suivi des opérations
•  La grande majorité des produits d’investissement 

disposera d’un document d’information standardisé pour 
vous permettre de les comparer entre eux plus aisément.

•  Afin de mieux mesurer l’impact financier de vos décisions, 
une estimation des frais à votre charge vous sera remise 
avant la signature de votre convention ou le passage de 
vos ordres. L’ensemble de ces frais sera récapitulé dans 
un rapport annuel, envoyé pour la première fois en 2019 
pour l’année 2018.

•  BNP Paribas prend toutes les mesures raisonnables pour 
obtenir, lors de la réception transmission de vos ordres, le 
meilleur résultat possible. Vous pourrez consulter la notice 
actualisée « Politique de sélection des intermédiaires et 
d’exécution des ordres » dès le 3 janvier 2018 sur le site 
mabanqueprivee.bnpparibas*.

Ces dispositions seront intégrées dans la nouvelle Convention 
de Compte d’Instruments Financiers Titres que nous vous 
invitons à signer dans votre Centre de Banque Privée.
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